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COMITÉ SYNDICAL 

 
LISTE DES DELIBÉRATIONS ET PROCES VERBAL DE SEANCE  

SEANCE DU 23 JANVIER 2024 A 19 HEURES 30 
 ______________________ 
En application de la loi « engagement et proximité », du décret 2021-1311 du 07 octobre 2021 et de l’ordonnance 
2021-1310 du 07 octobre 2021, la liste des délibérations prises durant le comité syndical (ainsi que les votes pour 
chacune d’entre elles) sera publiée sur le site internet du SIVOM des Saisies. 
Le procès-verbal de chaque séance est approuvé en début de séance suivante. 
Le contenu des délibérations et le procès-verbal de la séance sont tenus à la disposition du public au SIVOM des 
Saisies. 
 
Présents : Monsieur Jean-Luc COMBAZ – Président, Messieurs Emmanuel HUGUET et Christophe RAMBAUD, Vice-
Présidents. 
Mesdames Magdalène SOCQUET JUGLARD, Laurence BOURÉ et Naïma KIROUANI, Messieurs Jean-Paul CUVEX 
COMBAZ et Patrick DEVILLE CAVELLIN, membres titulaires,  
Monsieur Jean-Noël BERTHOD (suppléant de Monsieur Thomas BRAY) membre suppléant, 
Absents : Madame Christelle MASSON, Messieurs Thomas BRAY (suppléé par Monsieur Jean-Noël BERTHOD), 
Benjamin GARDET et Florent BOURGEOIS ROMAIN  
Secrétaire de séance : Monsieur DEVILLE CAVELLIN Patrick 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

N° point de 

l’ordre du 

jour 

N° de 

délibération 

Objet de la délibération Décision 

1  Foncier – Conventions avec ESF Point retiré de 

l’ordre du jour 

2 

 

1 Foncier – Secteur entrée station – Convention 

d’aménagement touristique 

Adoptée à 

l’unanimité 

3 

 

2 Foncier – Secteur entrée station – Prolongation délais 

promesse de vente 

Adoptée à 

l’unanimité 

4 

 

 Finances – Demande de subvention pour le club des 

sports des Saisies 

Point retiré de 

l’ordre du jour 

5 

 

3 Ressources humaines – Convention avec le CDG73 

relative au service de médecine préventive 

Adoptée à 

l’unanimité 

6 

 

4 Ressources humaines – Tickets restaurants Adoptée à 

l’unanimité 

7 

 

5 Assurances – Marché public de services d’assurances – 

Lot n°2 RC - Approbation 

Adoptée à 

l’unanimité 

 
Monsieur le Président Jean-Luc COMBAZ ouvre la séance à 19 h 45 
 
Monsieur le Président donne lecture des délibérations prises lors du comité syndical du 11 décembre 2023. Le 
procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
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       Foncier – Conventions avec ESF 
Point retiré de l’ordre du jour 
 

1 – Foncier – Secteur entrée station – Convention d’aménagement touristique 

Vu le code du tourisme, et notamment les articles L342-1 et suivants, 
La Loi n°85-30 du 9 janvier 1985 dite loi « Montagne » et le Code du Tourisme (articles L. 342-1 et suivants) prévoient 
que toute opération d’aménagement touristique doit faire l’objet d’une convention entre l’Opérateur, l’Exploitant 
et la Commune ou le groupement de Commune compétent. Cette convention a pour objet de permettre au SIVOM 
des Saisies, propriétaire du tènement support de l’opération d’aménagement touristique, de disposer d’un droit de 
regard sur la mise en œuvre d’une opération immobilière en secteur de montagne compte tenu de l’emplacement 
de l’Ensemble immobilier et de son attrait touristique.  
Le projet développé par l’Opérateur et qui sera exploité par l’Exploitant est situé à HAUTELUCE (SAVOIE) (73620), 
Avenue des Jeux Olympiques sur la station des Saisies Le tènement immobilier à bâtir figure au cadastre sous les 
références suivantes : portions des parcelles AC100, AC175, AC90 (4655 mètres carrés). 
L’opération d’aménagement touristique porte sur la réalisation d’un ensemble immobilier dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes : édification de bâtiments, avec la création d’une résidence de tourisme de 
niveau 4 étoiles minimum, pour un projet d’environ 2 310 m2 de surface de plancher SDP. 
L’ensemble immobilier ainsi créé (ci-après l’« Ensemble Immobilier »), aura une destination « commerce et activités 
de service » et une sous-destination « Autres hébergements touristiques » au sens de la réglementation 
d’urbanisme et affecté à un usage de « résidence de tourisme » , au sens du Code de tourisme en vigueur à la date 
de délivrance du permis de construire autorisant la construction dudit Ensemble Immobilier ou autorisation 
administrative équivalente. 
Afin de garantir la pérennité de la sous-destination « Autres hébergements touristiques » et « Résidence de 
tourisme » de l’Ensemble Immobilier, il est proposé de passer une convention conformément aux dispositions des 
articles L. 342-1 et suivants du Code du Tourisme. 

 
Le comité syndical, décide à l’unanimité : 
D’approuver la passation de la convention d’aménagement touristique, 
D’approuver le projet de convention d’aménagement touristique ci-annexé, 
D’autoriser le Président à conduire la passation de ladite convention avec les parties, à apporter des modifications 
marginales au projet présenté, à finaliser la convention, à signer le document, et à conduire toutes les démarches 
afférentes à cette délibération. 
 

2 – Secteur entrée station – Prolongation délais promesse de vente 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5211-37 
Vu la délibération du Conseil syndical n°3 du 30 novembre 2022, approuvant la signature d’une promesse 
unilatérale de vente 
Une promesse de vente a été passée par le SIVOM des Saisies pour la vente d’un terrain à bâtir situé secteur Entrée 
station, portant sur les parcelles AC100, AC175, et AD90, au profit de la SCCV Hauteluce Les Saisies. 
 
Il est proposé la passation d’un avenant, visant à prolonger les délais de la promesse de vente. 
L’avenant est présenté en annexe. 

 
Le comité syndical, décide à l’unanimité : 
D’approuver la passation dudit avenant, 
D’autoriser le Président à signer le document, et à conduire toutes les démarches afférentes à cette délibération. 
 

     Finances – Demande de subvention pour le Club des sports des Saisies 

Point retiré de l’ordre du jour 
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3 – Ressources humaines – Convention avec le CDG73 relative au service de médecine 
préventive 
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que les employeurs territoriaux doivent disposer d’un service de 
médecine préventive dans les conditions définies aux articles L.812-3 à L. 812-5 du code général de la fonction 
publique. 
Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie met en œuvre depuis de nombreuses années 
un service de médecine préventive. Le financement de ce service est assuré par une cotisation additionnelle qui 
s’établit, depuis le 1er juillet 2023, à 0.42 % de la masse salariale. 
Il est proposé à l’assemblée d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention d’adhésion au service de 
médecine préventive du CDG73, pour une durée de six ans à compter du 1er janvier 2024, étant précisé que la 
convention peut être résiliée au 1er janvier de chaque année sous réserve d’un préavis de six mois. 
L’organisation et le fonctionnement du service de médecine préventive sont régis par une charte qui est accessible 
et téléchargeable sur l’extranet du site internet du CDG73 ainsi que via le portail web du logiciel de médecine 
préventive « Medtra4 ». Elle fixe le mode de fonctionnement du service et rappelle les principes de la médecine 
préventive. 
 
Le comité syndical, décide à l’unanimité : 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
préventive dans la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2022-551 du 13 avril 2022 relatif au service de médecine préventive dans la fonction publique 
territoriale, 
Vu la charte d’organisation et de fonctionnement du service de médecine préventive du Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale de la Savoie, 
Vu la convention d’adhésion au service de médecine préventive du Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de la Savoie pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2029, 
 
Approuve la convention d’adhésion au service de médecine préventive du Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de la Savoie, 
Autorise Monsieur le Président à signer avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie 
ladite convention pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2024. 
Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

 

4 – Ressources humaines – Tickets restaurants 

Monsieur le Président expose :  

• que conformément aux articles L731-1 et suivants du Code général de la Fonction Publique, l'action sociale, 
collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des agents publics et de leurs familles, 
notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de l'enfance et des loisirs, ainsi qu'à les aider à 
faire face à des situations difficiles. Ces prestations sont distinctes de la rémunération et attribuées 
indépendamment du grade, de l'emploi ou de la manière de servir. L'organe délibérant d'une collectivité ou d'un 
établissement public détermine le type d’actions sociales et le montant des dépenses qu'il entend engager pour 
la réalisation des prestations d’action sociale ainsi que les modalités de leur mise en œuvre, 
 

• qu’en l’absence de restaurant administratif mis à la disposition des agents, ceux-ci peuvent bénéficier de titres 
restaurant. Défini par le Code du travail, le titre restaurant est un titre spécial de paiement remis par l’employeur 
aux agents pour leur permettre d’acquitter en tout ou partie le prix du repas consommé, 
 

• que sur demande des collectivités et établissements publics situés dans leur ressort territorial, les centres de 
gestion peuvent assurer la gestion de l'action sociale et de services sociaux en faveur des agents, à quelque 
catégorie qu'ils appartiennent. Les centres de gestion peuvent souscrire, pour le compte des collectivités et 
établissements publics de leur ressort qui le demandent, des contrats-cadres permettant aux agents de 
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bénéficier de prestations d'action sociale mutualisées. Les collectivités et établissements publics peuvent 
adhérer à ces contrats par délibération, après signature d'une convention avec le centre de gestion de leur 
ressort. 

 

• qu’au terme d’une procédure de mise en concurrence, le Cdg73 a conclu avec la société EDENRED France un 
contrat-cadre relatif à la fourniture, la livraison et le conditionnement de titres-restaurant pour les collectivités 
et établissements publics qui lui sont affiliés. Par le nombre d’agents concernés, ce contrat mutualisé propose 
la gratuité des prestations et des services proposés (absence de frais gestion),  

 

• que cette prestation proposée par le Cdg73 est financée dans le cadre de la cotisation additionnelle, dont 
s’acquittent les collectivités et établissements publics affiliés, 

 

• que les titres restaurant sont financés conjointement par l’employeur qui prend à sa charge une partie de la 
valeur des titres, et par les agents qui prennent à leur charge l’autre partie. Un même agent ne peut recevoir 
qu’un titre restaurant par repas compris dans son horaire de travail journalier. Sont exclus du dispositif les agents 
bénéficiant de la prise en charge de leurs frais de repas. Un titre restaurant est retiré par jour d’absence quel 
qu’en soit le motif (congé maladie, congés annuels, congés RTT, congé-formation, etc…), 

 

• que pour être exonérée des cotisations sociales et des charges fiscales, la participation de l'employeur au 
financement des titres-restaurant doit être comprise entre 50 et 60 % de la valeur du titre et ne pas dépasser la 
limite de 6,91 € au 1er janvier 2023. 

 
Vu le Code général de la Fonction Publique, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
notamment son article 25, 
Vu la délibération n°62-2023 du conseil d’administration du Centre de gestion de la fonction publique territoriale 
de la Savoie en date du 26 septembre 2023, autorisant le Président du Cdg73 à signer le marché relatif à la 
fourniture, la livraison et le conditionnement de titres restaurant, pour les collectivités et établissements publics 
affiliés au Cdg73, 
Vu la délibération n° 64-2023 du conseil d’administration du Centre de gestion de la fonction publique territoriale 
de la Savoie en date du 26 septembre 2023 approuvant la convention d’adhésion au contrat cadre de prestations 
d'action sociale mutualisées, relatif à la fourniture, la livraison et le conditionnement de titres restaurant, pour les 
collectivités et établissements publics affiliés au Cdg73, 
 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 14 décembre 2023 
Considérant l’intérêt d’adhérer au contrat cadre « titres restaurant » proposé par le Cdg73 afin de permettre aux 
agents de bénéficier de cette prestation. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
Décide d’adhérer au contrat cadre du Cdg73 pour la fourniture, la livraison et le conditionnement de titres 
restaurant à compter du 1er février 2024 
Fixe la valeur faciale du titre restaurant à 8 € 
Fixe le taux de la participation employeur à 50 % 
Approuve la convention d’adhésion au contrat cadre de prestations d'action sociale mutualisées, relatif à la 
fourniture, la livraison et le conditionnement de titres restaurant, pour les collectivités et établissements publics 
affiliés au Cdg73, 
Autorise le Président à signer la convention précitée avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale 
de la Savoie, 
Inscrit au budget les sommes nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération,  
Autorise le Président au nom et pour le compte du SIVOM des Saisies, à signer toutes les pièces de nature 
administrative, technique ou financière, nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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5 – Assurances – Marché public de services d’assurances – Lot n°2 RC - Approbation 
Il est rappelé que le marché public de services d’assurances – Lot n°2 Responsabilité civile, a été déclaré infructueux, 

entrainant la passation d’un marché négocié. 

Monsieur le Président présente l’offre de MMA Entreprises pour l’assurance RC du SIVOM des Saisies, 

Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

De retenir l’offre suivante : 

o Lot 2 : Responsabilité civile et risques annexes – MMA Entreprises ; dont le montant du devis s’élève à : 

2 085.40 € TTC 

D’autoriser Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires. 

 

Points divers 

- Présentation du projet de rénovation de la Maison des Saisies 

- Information sur l’étude paysagère à envisager au Col. 

- Demande de M. Ancelin, propriétaire dans le lotissement du Soleil, de déplacer l’escalier en amont de son 

chalet. Considérant le contexte compliqué sur le secteur, les membres présents décident de ne pas 

envisager une suite favorable dans l’immédiat. 

- Courriers de 2 propriétaires dans le lotissement du soleil pour régularisation 

- Echanges sur les projets de créations de logements saisonniers  

- Courrier de F.Gardet, ostéopathe, qui souhaite être intégré dans le futur cabinet médical 

- Projet de construction de garages à côté du bâtiment Ancolie. 

- Avenant à intervenir avec la SPL Domaines Skiables Les Saisies concernant la convention d’avance en 

compte courant. 

- Echange de courriers avec le Benetton portant sur la terrasse sur neige et l’ouverture d’un « food-truck »   

- Convention avec la FACIM relative au parcours photographique hydro à renouveler 

- Rencontres avec des prestataires pour l’exploitation de l’aire de camping-cars du Grand-Tétras 

- Présentation du programme de la soirée des 60 ans de la station 

- Réunion prochaine avec la DDT à la Mairie de Villard-sur-Doron pour le dossier des Halles 

- Présentation programme des commémorations pour les 80 ans du parachutage 

- Inauguration de la piste F.Piccard le 16 mars 2024 

 
Séance levée à 21 h 50 
 
 

 
Le secrétaire de séance,       Le Président,  
Patrick DEVILLE CAVELLIN      Jean-Luc COMBAZ 


